
RÈGLEMENT

CONCOURS DESSINE MOI NOËL
Concours réservé aux enfants de 3 à 12 ans. 

Décorer le sapin fourni sur place ou à télécharger à l’aide de couleurs et de collages. 

Date de remise des dessins : 16 décembre au  23 décembre 2024 17h

Les dessins peuvent être déposés à l'accueil du parc lors de votre visite les 21/22/23
décembre. 
Ils peuvent aussi être envoyé dès le 16/12 : 

Parc de Courzieu, Concours de Dessin, 1865 Route du Parc, 69690 Courzieu  
ou par mail : events@parcdecourzieu.fr

1 seul dessin par enfant.

Chaque participant doit accompagner son dessin d’une fiche d’inscription comprenant :
Nom et prénom de l’enfant
Âge
Adresse de l’enfant (facultatif)
Numéro de téléphone d’un parent ou tuteur légal

Ces informations en seront pas communiquées aux votants et  ne servirons qu’a
contacter le gagnant. 

Le dessin doit obligatoirement être fait sur la base du sapin que nous proposons au
téléchargement via notre site internet ou sur place. Vos coordonnées doivent être
jointes. 

Vote des visiteurs du parc du 21 au 29/12/2024 17h. Nous contacterons le gagnant par
message privé le 30/12/2024. 

A gagner : 1 peluche loup blanc 9cm d’une valeur de 10.65€. Elle sera envoyée par voie
postale au gagnant. 



Critères d’évaluation :
Les dessins seront évalués par les visiteurs du parc entre le 26 et le 29 décembre 2024. Les
critères suivants seront pris en compte :
Originalité et créativité
Respect du thème et des règles
Esthétique et présentation du dessin

Récompenses : Le dessin ayant reçu le plus de vote sera le grand gagnant. Le gagnant sera
contacté par le biais du numéro du parent légal transmis au début du concours. Il recevra
par voie postale une peluche loup du parc d’une valeur de 10,65 €.

 Exposition des dessins : Les dessins des participants seront exposés dans le chalet du parc
du 21 au 29 décembre 17h.

Droits d’auteur et autorisation :
En participant au concours, les parents ou tuteurs légaux des enfants acceptent que les
œuvres puissent être utilisées à des fins de promotion du concours (site internet, réseaux
sociaux, brochures, etc.).

Responsabilité :
Le Parc de Courzieu ne pourra être tenu responsable des éventuels accidents ou incidents
survenant lors de la participation au concours.
Toute participation incomplète ou non conforme aux règles sera rejetée.

Acceptation du règlement :
La participation au concours implique l’acceptation complète du présent règlement. En cas
de doute ou de question, le parc se réserve le droit de prendre les décisions nécessaires.

Nous vous souhaitons à tous une belle participation
 et attendons avec impatience vos œuvres inspirées par notre parc !


